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r i eu r du c o m m e r c e , de l 'agr icul ture et de l ' in
dus t r i e . 

M. M. Herber t , minis t re p lén ipo ten t ia i re , est 
nommé commissai re générai administrat i f près 
le conseil supé r i eu r du commerce , de l 'agr icul
ture e t de l ' industr ie . 

On a dit que le Iioard of Traile avait d e m a n d é 
à toutes les Chambres de commerce du Hoyaunie-
Uni des rense ignements relatifs au trai té ang lo -
français. 

La Chambre de commerce de Manchester vient 
d 'adresser sa r éponse . Elle propose, pour éclai
re r le comité du conseil privé du commerce , 
d'envoyer à Londres un délégué pr is dans son 
sein ou une personne familiarisée avec les m a 
t ières commercia les . El.e d e m a n d e , en o u t r e . 
une réunion de représentants des pr incipaux 
centres industr ie ls Enf in ,e l le se prononce pour 
l 'é tablissement de droits ad talorcm. 

CHRONIQUE LOCALE à WTARTEMKNTALL 
M. le préfe» du Nord viettl d 'adresser la c ir

culaire suivante à MM. les soue-préfet : et maires 
du dépar tement : 

« Messieurs, 

» Une ci rcula i re île Son Exe. :•!. le min i s t r e 
de l ' in tér ieur , en date du 2«J décembru 1850, 
insérée au Moniteur, r e c o m m a n d e , à no i re s a 
t isfact ion, la suppression des écr i tu res inu t i les . 

> Pour a t te indre ce but , j ' a i adressé des p r o 
positions motivées à Sou Excel lence , mais j u s 
qu 'à ce qu 'e l les puissent ê t re examinée» el 
adoptées s'il y a lieu , il me parait poss ib le d e 
r épondre en part ie aux intentions iiu gouverne 
men t en s u p p r i m a n t , d è s - à - p r é s e n t , tou tes les 
let t res d'envoi des listes électorales, des tableaux, 
états ou documents produi ts pé r iod iquement à 
la p ré lec ture . Par lettres d'envoi , j ' e n t e n d s 
celies qui ne cont iennent aucun détail utile 
pour l ' instruction des affaires ou pour la suite a 
donner aux commun ica t i ons , et qui ne font 
qu 'accompagner les documents t r ansmis . Il n 'es t 
pas besoin d'en jo indre non plus aux dossiers 
qui cont iennent de votre part des avis motivés. 

» Vous pouvez également veus abstenir de 
let t res d'envoi pour les t ransmiss ions d 'actes de 
v e n t e , de loca t ion , do concess ion , de procès-
verbaux d 'ad judica t ion , enfin p o u r toutes les 
pièces de même na tu re qui sont si f réquemment 
produi tes dans l ' intérêt des c o m m u n e s ou des 
établ issements hospi ta l iers , et il sufii td 'y j o ind re 
de simples notes pour la d is t r ibut ion que j ' a i à 
en f f i r c , au momen t «ie l ' a r r i v é e , en t r e les d i 
vers bureaux de la p ré lec tu re . 

J Kien ne s 'oppose encore . Messieurs, à ce 
"joe les let tres d'envoi soient remplacées par 
des notes pour toutes les demandes d ' impr imés 
ou au t res objets de peu d ' impor tance . J ' approuve 
d 'avance tout ce qui sera fait en vue de s impl i 
fier les é c r i t u r e s , pourvu toutefois que les m o -
dilications n 'ô tent rien à la régular i té de I n s 
truct ion des al laires. C'est en effet un point 
impor tan t auquel nous avons à tendre tous, et 
j e compte sur vos soins éclairés pour que les 
dossiers n 'arr ivent a la préfecture que complè 
tement ins t rui ts et accompagnés de toutes \v.< 
pièces exigées par les règ lements . Nous devons 
éloigner tout ce qui n 'es t pas indispensable , et 
tel est le p remier but de la p résen te , mais vous 
comprendrez en même temps , qu 'en n'envoyant 
pas le nécessaire , on ne ferait qu 'a jou te r à la 
peine par la cor respondance qui devrait en r é 
sul ter pour nous t o u s ; cela en t ra înera i t des 
per tes de temps , et vous- devez tenir au tan t que 
moi à éviter ces inconvénients . 

» Agréez, e t c . . 
x Le préfet du Nord, VALLON. • 

La Chambre consu l t a t ive des Arts et Manufac
tures de Roo'feaix vient d 'adresser à la pif lec
ture l 'exnos' i suivant de ses vœux en faveur de 
P a r h è v e m e r / | du canal de Iloubaix dont le p ro 
jet est sc l ihe l lemenl soumis à la formalité iïuuc 
enquê te pràbl tque : 

PROJET D'ACKiVEMENT DU CANAL DE ROUBAIX. 

La Chambre consultative «es Arts et Manu-
' i 'actr.res de Roubaix saisit avec empress :me: t 

I occasion qui lui est offerte par l 'ouver ture 
* d ' u n e enquê te , pour expr imer les vœux ies plus 

•;i ionîs pour l 'achèvement du canal . 
I n j o n c t i o n de l 'Escaut à la Deûle par le sou -

j te rrain projeté en t re Roubaix el Croix, qui a 
; é"«é de tout temps d 'une uti l i té incontes table , est 
I a u j o u r d ' h u i d 'une absolue nécessi té. 

I louba ix , appelé à lut ter pi ur les tissus avec 
: Houles les fabriques de l ' E u r o p e , a besoin de 
i tous les avantages p romis par la lettre impéria le 
i du ;» janvier de rn ie r . Iloubaix ne p e u t , sans 
i crahtte de voir ses intérêts compromis , rivaliser 
I de bon marché ave.: la concurrence qu 'on lui 
j o p p o s e , si les facilités promises ne lui sont pas 
! accordées . L 'achèvement du c a n d exécuterai t 
| une partie du p rogramme impérial , les houil lères 
j des dépar t ement s du Nord et du Pas -de-Cala i s , 
| qui ne peuvent amene r leurs produits que par 
j la voie coûteuse du chemin de 1er, t rouveraient 
j par ie canal de Iloubaix une voie courte et éco-
I uomique d 'approvis ionner nos grands et nom-
j broux consommateurs de charbon. 

La Belgique qu i , j u s q u ' à présent , a le mono-
; pôle de noire approvis ionnement de bouille par 
! eau , el qui profile de celle position en é tabl i s -
| saut des prix différentiels pour les charbons 
' qu 'el le livre à Roubaix et à Houen, devra modi-
j lier ses pré tent ions et r amene r ses prix aux 
• condit ions les plus avantageuses pour notre l'a-
! b r ique . 

Mis en rappor t avec Dunkerque , Roubaix 
j pourra recevoir par la voie économique du ca-
j nal les colons bruts , les laines brutes , Iei m a -
i c h i n e s , les bois de construct ion et de te in ture , 
i enfin toutes les mat ières lourdes qu' i l doit en 
'• ce moment confier au chemin de fer. 

Toutes les localités voisines du canal ou des-
i servies par lui jouiront re la t ivement des mêmes 

avantages que I loubaix. Li l le , sur tout , verra sa 
; communicat ion avec l 'Escaut sensiblement r ac -
! courcie et t rouvera un grand avantage à utiliser 
j le canal de Roubaix pour s 'approvisionner de 
I charbon belge , de la chaux et des pierres de 

Tourna) ' , et de tous les produi ts q u e la capitale 
de la F landre française lire de chea nos voisins. 

L 'achèvement du canal de Roubaix , depu is 
si longtemps promis et dés i ré , est donc d 'un in
térêt généra l . 

La lutte commercia le avec l 'é t ranger devant 
commencer bientôt , la Chambre ne saurai t trop 
insister sur In promut achèvement des travaux 
que Son Excellence le Ministre du commerce el 
des travaux publics a promis à nos délégués de 
commencer sans re tard . Nos futurs concur ren ts 
jouissent d 'avantages inconnus par nos i n d u s 
triels , il est donc indispensable de lever p r o m p -
lement toutes les ent raves qui empêchen t à 
Koubais la production à bon marché , et la 
Chambre répète que l 'achèvement du canal , la 
jonction de l 'Escaut à la Deù e , satisfera à une 
partie des exigences. 

Les m e m b r e s de la Chambre consu l -
lalivs des Arts et Manufactures de 
I loubaix, 

(signé) : GIUMONI'UKZ-I'OSSI'T, vice-présiilent, WAT~ 
TINNE-BOSSUT, L. SCRÉPEL, L. EF.CKMANN, H. 1>EI ATTHK, 
fils, A. MlMKHKl., fils, <1. DESCAT, A. PF.U-OSSK. lîÉ-
QUlI-LART-ScnÉPEL, Paul IJETOENNE. 

VILLE DE ROUBAIX 

LOGEMENTS INSALUBRES. 

jk\rw M « 

Le Conseiller municipal faisant fonctions 
de maire de la ville de Roubaix, 

Donne avis aox propr ié ta i res qui font con
s t ru i re des Ta i sons à l 'usage des ouvr ie rs , que , 
si la loi n ' impose pas à ceux qui bâtissent sur 
'les terrains en dehors de la voie pub ' ique , 
l 'obligation de se conformer aux règlements 
locaux et celle de demander l 'autorisation préa
lable , elle confère cependant aux commissions 
d 'assainissement des logements insalubres le 
droit de visite, et que , sur leur rappor t , l ' au to
rité peut in terdire la location de ceux de ces 
logements qui ne seraient pas suscept ibles d 'as 
sainissement . 

Parmi ces dern iers sont év idemment les mai
sons dont le peu de solidité met en danger la 
vie de leurs locataires , et celles de cer taines 
courées dont les (fara les trop rapprochées les 
unes d-»s aut res el les étages trop bas ne pe r 
mettent pas à l 'air de c i rculer l ib rement . 

C'est an devoir pour l 'Administrat ion m u n i 
cipale de m l ire ordre .i un genre d ' abus qui , 
depuis que lque temps , se propage d 'une m a 
nière funeste pour h s i n i é des ouvr iers , En 
conséquence , elle vient d ' inviter la Commission 
d 'assainissement de< maisons insa lubres à faire 
une visite générale desdi tes maisons et courées , 
afin qu'il soit pris à leur égard telle mesure 
qu'il appar t iendra . 

.Nous invitons, en ou t re , les propr ié ta i res qu i , 
à l 'avenir , aura ien t le projet de faire bàî ir des 
maisons d ouvriers , à venir à ia Mairie où on 
leur donnera officieusement connaissance des 
condit ions dans lesquelles il convient de les 
cons t ru i re pour ne pas s 'exposer à en voir i n 
terdire la location. 

I loubaix, le 10 avril 1860. TIERS-BOWTK. 

On lit dans le Nouvelliste de houen : 
« Un journa l de Nantes a donné , i! y a peu 

de j o u r s , que lques détails su r les a m e n d e m e n t s 
proposés par la commission du Corps législatif 
chargée d 'é tudier le projet concernan t le tarif 
des laines, cotons e! autres mat iè res p remiè res , 
et sur lesquels te Conse i l -d 'Eta t va avoir à se 
prononcer . 

» Les indications données par VUnion Bre
tonne , et qui ont élé reprodui tes par p lus ieurs 
journaux , cont iennent des inexact i tudes que 
des informations puisées aux mei l leures s o u r 
ces nous permet ten t de rectifier. 

» Ainsi, il semblerait , d 'après les r e n s e i g n e 
ments donnés par le journal de Nantes , que les 
impor ta t ions par navires français d u s s e n l s n p -
por ter un droit de t' à 3 francs pour ( e u t , t a n 
dis qu 'au cont ra i re le pavillon français serait 
affranchi de toute taxe. 

» La commission du Corps législatif, croyons-
nous savoir, a su r tou t modifié la sur taxe impo
sée au pavillon é t ranger , venant d i rec tement 
des pays de product ion . Elle aurai t mis le pa 
villon é t ranger exactement sur le même pied 
que les ent repôts d 'Europe . La commission a u 
rait reconnu que les a rmemen t s mar i t imes pour 
les mers des Indes , de l 'Océanie et de l 'Austral ie , 
sera ient fort compromis par la nouvelle législa
tion, et q u e , si l 'é lément mar i t ime était en dan
ger , il fallait au moins songer à sauvegarder 
l 'élément commercia l . Or, le seul moyen d 'ar r i 
ver à ce r é s u l t a t , serait de ne pas favoriser les 
impor ta t ions des ent repôts de Londres et de 
Liverpool au préjudice de la navigation directe 

» P lus ieurs modifications aura ien t élé éga le 
ment proposées a l 'article 1 du projet . Ainsi, la 
commission serait d'avis que le délai de qua t re 
mois accordé pour les expor ta t ions avec p r imes , 
pour tous les tissus . fût porté a cinq mois pour 
les iissus de colon teints et imprimés , et a six 
mois pour les tissus de laines. 

» Quant à l ' époque précise de la levée des 
droi ts su r les l a i n e s , cotons et a u t r e s mat iè res 
p remiè res , e l l e donne toujours I eu à une g rande 
incer t i tude . Comme n o t s l 'avons dit déjà . il ne 
paraît :-as que la date du 15 avri l , ass ignée a la 
levée .ie> droi ts par le projet de loi, puisse ê t re 
ma in tenue . ROMS croyons savoir , d 'a i l leurs , que 
les a m e n d e m e n t s présentés au Conseil-d 'Kt.i t 
par la commission du Corps législatif, n 'ont pas 
encore reçu de solution et q u e , p a r conséquen t , 
le r appor t eu r n'a pu commencer son travail . Il 
va donc lout lieu de penser q u e le dégrèvement 
ïie sera pas mis à exécution avant le 55 avri l , ou 
serait appl iqué au plus tard le I " aiai. » 

C n . - F . L A P I E R R E . 

Chambre de Commerce de Paris. 
La Chambre de commerce de Par i s a fait pu

blier l'avis suivant qui intéresse le commerce 

d 'exportat ion : 
? De fréquentes c n e n r s , r é s i l i a n t de la rapi 

dité des o p é r a t i o n s , ayanl lieu j o u r n e l l e m e n t 
dans le-; ports d ' emba rquemen t lors de l 'opéra
tion du cubage des co l i s , l a . Cha nb re de com
merce de Paris vient île décider qu'a part i r du 
-2 avril I8G0, lou> ie> colis présent**à la douane 
par les soins de !a manuten t ion du commerce 
recevront la marque des l iois te rmes du cube 
c 'est- -d i re la l o n g u e u r , la l a rgeur et la ha- -
leur . 

» Cette innovation aura pour résul ta t de faci
liter l ' a r r image des colis a b«rd des navires et 
l 'évaluation précise du prix .les t ranspor t s . 

FAITS DIVERS. 
Le général de br igade Dieu a succombé d i 

manche aux suites de ses b lessures . Cet officier 
général appar tenai t à l 'arme de l ' é ta l -major . Il 
avait longtemps servi en Afr ique , et en dern ie r 
lieu il commandai t comme colonel d 'é ta t -major 
la subdivision d 'Orléansvil le. Il avait été promu 
an grade de vénérai de br igade peu de temps 
avant la bataille de Solferino ; sa j^omina i ion 
est du -26 mai 185'.). 

En dir igeant une a t taque du " ! • sur le champ 
de batail le , il avait aperçu une bat ter ie d ' a r t i l 
lerie dont le tir lui paraissai t t r réga l ie r . Il des 
cendit de cheval et vint l u i -même pointer les 
pièces. C'est en r emontan t à cheval qu'il reçut 
la grave blessure à laquelle i! a succombé après 
dix mois de souffrances. 

Le général Dieu était un des officiers les plus 
dis t ingués de son a rme Sa mort est une véri 
table per te pour l ' a rmée. (Moniteur). 

— Les j o u r n a u x ont parlé d 'une découver te 
faite par M B e r r y e r , qui est devenu acquéreur 
d 'une liste des victimes de t tobesp ie r re , l a veille 
du 7 thermidor . Les curieux peuvent l i r e , s'ils 
le veulent , une li^te plus c o m p l è t e ; c'est rel ie 
de toutes les victimes de la T e r r e u r , pendant 
les six dern ières semaines avant la mort de 
Robespier re . 

Cette liste comprend 1,300 noms gravés en 
le t t res d 'or , sur des tables de marb re , dans le 
chœur de la chapelle au couvent des Dames de 
Pu-pus, p rès de la bar r iè re du Trône . 

C'est sur cette place que les 1,300 victimes 
oui été guil lotinées et leurs corp je tés pê le -
mêle dans une fos<e près du c imet ière réservé 
où se fout en te r re r les descendants des plus 

Debout à côté d 'el le, Joseph regardai t en sou
r ian t ses doigts eflilés et t ransparents s;e poser 
sur les touches et en tirei de lents et solennels 
accords qui se fondirent bientôt en sons ha rmo
n i e u x , en une mélodie douce et mélancol ique . 

Il écoutai t et semblait affecté; mai? le sour i re 
r epa ru t su r ses lèvres : il avait reconnu cette 
m u s i q u e ; c 'était la mélodie du morceau sur la 
re ine de Pologne m o u r a n t e , q u e la comtesse 
avait chantée à Neustadt devant lui et en p r é 
sence du roi Frédér ic . l ' our lan t les paroles n ' é 
taient plus let mêmes . Anna chantait d 'une voix 
touchante et plaintive : 

Du soleil les feux sont éteints. 
Et la nuit épaissit son ombre 
Sur cette femme pale et sonibn 
Dont le cœur succombe aux efeagrius ; 
Oui glisse à pas silencieux. 
Dérobant sa marche furtive. 
Et des sons de sa voix plaintive 
VAI vain, hélas ! frappe les cieux. 

Voyez ! .de la pourpre un lambeau 
Recouvre sa taille amaigrie, 
Et son front, amère ironie ! 
Est paré du royal bandeau. 

C'est qu'hélas ! un trône puissant 
Hier encore élait son partage, 
A l'indigente dont l'orage 
Glane le corps tremblant. 

De cette reine sans remparts. 
Sans défenseur et sans couronne, 
(,hie sans pitié l'on abandonne. 
Chacun détourne ses regards. 

Elle va mendiant son pain. 
De porte en porte elle se train. ; 
Celle qui fut ta souveraine. 
Pologne, aujourd'hui tend la main. 

Pourquoi ne pas chercher la mort, 
() mendiante infortunée :' 
Pourquoi vivre ainsi condamné*! 
A rougir de ton triste sort ? 

La mort, remède à tes douleurs, 
De ton beaU front qu'on humilie 
Enacera l'ignominie, 
Et viendra unir tes malheurs. 

La mort est le plus beau présent 
Lorsque In honte nous accable ; 
La mendiante misérable 
llcdevîent reine en expirant. 

.Mourir, voilà Ion seul honneur. 
Pologue, cl vivre, c'est la honte 
Ah !... 

Elle s 'arrêta lout court et se renversa sur sa 
i chaise en poussant un faible cr i . 

L ' empereu r effrayé, se pencha vers elle , lui 
releva la léle cl considéra son visage pale et 
contracté par la souf f rance .Pu i s , sans mot d i re , 
il la prit à b r a s - l e - co rps et la porta j u s q u ' a u 
divan, sur lequel il la déposa avec précaut ion . 

Kiie cherchai t à soulever la main en portant 
sur lui des regards de t e n d r e s s e ; mais cette 
main retombait aussi tôt paralysée. 

Un faible gémissement s 'échappa de la poi t i iue 
de Joseph 

— Je t'ai c o m p r i s e , A n n a , d i t - i l , lu veux, 
mour i r ! 

— Mourir, voilà ton seul honneur, 
Pologne, el vivre, c'est la honte. 

répéla t elle d 'une voix à peine intel l igible . 
L ' emp e reu r poussa un cri farouche, un cri de 

colère et de douleur tout à la fois. 
— Tout ceci n 'é ta i t donc qu 'un m e n s o n g e ! 

s ' écr ia - l - i l . L ' amour n'a pas dompté ton c o u r , 

la Polonaise n'a pas élé va incue par la femme ! 
O h ! A n n a ! comment as - tu pu è l re si c r u e l l e ! 

— Cruelle envers mo i -même . Eu ne donnan t 
la m o r t , j e savais combien la vie était belle. Mais 
j ' a i ju ré sur le tombeau de ma mère de ne point 
survivre à la honte de la Pologne. M'aurais-tu 
a imée encore si j 'avais trahi mon s e r i n e n t ? 
Pa rdonne -moi ce moment douloureux pour ton 
coeur! Je voula is , avant de m o u r i r , j ou i r d 'une 
heure de félicité, et c'est à loi, mon ami , que j e 
sui • redevable de cette heu re de félicité, la seule 
que j ' a i e goûtée de ma v ie ! 

— El n'y a- l - i l pas de r e m è d e ? demanda J o 
seph d 'une voix étouffée pal les l a rmes . 

— Aucun au poison que j 'ai pris , quand je 
l'ai en tendu , il y a une heu re , parler à l l a to schka 
dans l ' an t ichambre , di t -el le avec un sour i re 
é te int . Je suis allée tout exprès à Paris chercher 
ce poison chez le comte Cagliostro. INe pleure 
pas , lu comprends et tu sais comme moi que je 
ne pouvais plus vivre. Oh ! r e g a r d e - m o i , que j e 
meure sous tes regards ! 

— El moi, il me faul donc vivre ! 
— Oui, poor dt nner au inonde l 'exemple 

d 'un grand prince qui , domptan t ses pass ions , 
ne vil que pour le bonheur de ses sujets . O mon 
ami , songe à eux el travaille sans re .àche à leur 
b o n h e u r ! 

— Je le le j u r e , dit Joseph en l ' agenou i l 
lant aup rès d'elle et en baisant sa main déjà 
froide. 

— Songe aussi que parmi les peuples se 
t rouvent main tenant mes frères, les Polonais , et 
p romets -moi d 'ê t re pour eux un prince bon et 
généreux . 

— Je te le p r o m e t s . 
— Ne leur fais pas une honte de leur m a l h e u r 

el de leur humil iat ion ; que ta douceur , l e s 

bienfaits et ta générosité les réconcilient avec 
leur so i t ! J u r e - l e - m o i ! 

— Je le le j u r e ! 
Un sour i re i l lumina le visage de la comtesse . 
- - Merci, di t -e l le d 'une voix faible. A d i e u ! . . . 

O h ! quel les horrible» souffrances! Adieu! 
Encore un dern ier regard , un lernier m o u v e 

ment (onvulsif de tous ses m e m b r e s , et elle 
expira. 

L ' empereur agenouil lé , les mains j o i n t e s , a u 
près du co rps , pria en levant vers le ciel ses 
yeux n yés de la rmes . 

La pendule sonna sept coups . 
C'en élait fait de la de rn iè re heure d e félicité ! 
Le l e n d e m a i n , J o s e p h , p â l e , t r i s te , mais 

calme el rés igné, ent ra dans le cabinet de l ' im
péra t r ice . 

— Je v i ens , ilit-il , d e m a n d e r un congé à 
Voire Majesté. 

— Un c o n g é ! dit Marie-Thérèse su rp r i se . Te 
proposes tu encore de voyager, mon fils? 

— U n i e faut, m a d a m e , por ter au royaume 
de Gallicie les s i lu ta l ions de sa noble r e i n e , 
voir quels sont les besoins des G a l i c i e n s , et par 
quel moyen nous pour rons les réconci l ier avec 
nous . C'est le devoir d 'un pr ince de connaî t re 
ses Etats et de chercher à soulager les maux de 
ses sujets . 

— Cela ne l 'oblige pas à se r e n d r e par tout en 
personne , repr i t l ' impéra t r ice mécon ten te . Je 
croi ; connaî t re bien mes Elals et savoir r e n d r e 
mes peuples heu reux , et cependan t j e n'ai point 
passe ma vie sur les g randes r o u t e s , c o m m e 
mon fils. 

— Parce que Voire Majesté était r e t e n u e à 
v ienne par des in té rê ts plus impor t an t s . P e r m e t -
l e z - m o i d 'al ler en Caiticie en qual i té d envoyé 

impéra t r ice , et j e vous p romets d 'observer de 


